
 

Formulaire d’autoévaluation des commerces. 
 
 
Nom du Commerce : 
 
 
Adresse : 
 
 
Personne de contact : 
 
Numéro de contact :  
 
Adresse mail : 
 
Date :  
 
 
 
 

ACCES A L’ETABLISSEMENT OUI NON SO Observations 
 

ENTREE & SEUIL  

Le commerce est accessible sans marche et le seuil de l’entrée n’excède pas 2 cm de 
hauteur 

             
 

Si le commerce possède un plan incliné intérieur, éventuellement équipé d'une main 
courante, il présente une pente inférieure à 5 %, ou à défaut jusqu’à 15 % sur au plus 2 m 
de long 

             
 

Disposent de rampes amovibles sur sonnette- à côté du plan incliné  

L’entrée est clairement signalée   
             

 

L'accès du commerce aux chiens d’assistances est autorisé et visible               
 

Les informations sont lisibles (horaires, prix, adresse mail (pour les personnes sourdes),…)  



  

PORTE D’ENTREE OUI         NON SO OBSERVATIONS 
 

Les portes et surfaces vitrées sont clairement balisées 
             

 

La porte d'entrée est facilement manœuvrable  
             

 

La commande d'ouverture est située à une hauteur comprise entre 90 cm et 1,30 m  
 

             
 

La porte d'entrée a un passage utile de 85 cm (77 cm si contrainte structurelle)              
 

Un espace de rotation de minimum 1,50 m existe devant la porte et derrière elle 
             

 

INTERIEUR DE l’ETABLISSEMENT / DU COMMERCE     
 

MARCHES ET ESCALIERS  

Les escaliers comportent au sol une bande d'éveil de vigilance (contraste visuel et tactile 
indiquant la 1ère marche en haut de l’escalier) 

             
 

Les escaliers présents dans le commerce sont sécurisés au minimum d’une main courante 
stable et contrastée (L’idéal étant une main courante de part et d’autre de l’escalier) 

             
 

Les marches sont antidérapantes  

 

ALLEES OUI         NON SO OBSERVATIONS 
 

Les allées principales offrent un espace de circulation supérieur ou égal à 120 cm dans les 
rayonnages et 150 cm pour la rotation  

             
 

Le sol du commerce ne présente pas d'obstacle au cheminement, pérenne ou non (cartons, 
publicités, etc.) 

             
 

Le revêtement au sol est dur, non-glissant et non brillant                
 

Un ascenseur est disponible (idéalement une cabine des 110/140 cm)  

 

 



CABINES D’ESSAYAGE 
OUI         NON SO OBSERVATIONS 

 

La cabine doit pouvoir accueillir les fauteuils roulants et les poussettes, être située à un 
niveau accessible et disposant d'une largeur de passage minimale de 85 cm (rideau, porte)  

             
 

L’espace de manœuvre d'au moins 150 cm de diamètre hors obstacle 
             

 

 

COMPTOIR ET TERMINAL DE PAIEMENT OUI         NON SO OBSERVATIONS 
 

La caisse ou une partie de celle-ci (tablette, …), est à une hauteur comprise entre 75 cm et 
80 cm 

             
 

Le comptoir est composé d’une partie inférieure vide d'au moins 60 cm de profondeur, 120 
cm de largeur et de 75 cm de hauteur afin de permettre le passage des jambes d’une 
personne en fauteuil  
                                    

             
 

 Le terminal de carte bancaire est accessible aux personnes en fauteuil et /ou on peut payer 
avec un smartphone / WIFI 

             
 

SANITAIRES  OUI         NON SO OBSERVATIONS 
 

Les sanitaires sont ouverts au public, l’un d’eux est accessible à une personne en fauteuil 
(aire de transfert latéral 110 cm de l’axe du WC – 150 cm en profondeur)   et ne pas être 
réservé aux PMR 

             
 

Les portes éventuelles situées sur le cheminement accessible ainsi que celle du sanitaire 
aménagé mesurent 85 cm de large minimum 

             
 

Les sanitaires disposent d'un miroir incliné ou situé à une hauteur maximale de 1,05 m                
 

Les distributeurs  de savon, sèche-mains, serviettes, et robinetterie sont  atteignables entre 
90 cm et 1,30 m 

             
 

La toilette dispose de 2 barres d'appui rabattables située à une hauteur de 80 cm du sol et 
d’une barre d’aide en position assise d’une longueur de 90 cm 

             
 

La porte du sanitaire doit s’ouvrir vers l’extérieur  

 
 



QUALITE DE L’ACCUEIL OUI         NON SO OBSERVATIONS 
 

Le commerçant et son personnel sont sensibilisés à l'accueil des personnes moins 
autonomes et adaptent leur langage en fonction de la personne (parler fort, 
lentement, …). Formations offertes. 

             
 

Ils sont attentifs aux personnes souhaitant de l’assistance et proposent une sonnette 
d’appel à l’entrée 

             
 

Le personnel propose spontanément son aide pour l’accès au magasin et aux produits              
 

Le commerce prévoit un support écrit et un stylo pour communiquer avec les sourds et 
malentendants 

             
 

Des sièges de repos sont disponibles dans le commerce 
             

 

Disposez-vous d’une boucle auditive pour les personnes malentendantes  

              
 


